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Inscription au registre
des Mandats  °23003

propre compte, intervenant aux presentes sous la denomination « LE MANDANT », vous mandatons par la p esente
afln de rechercher un acquereur et faire toutes les demarches en vue de vendre les biens et droits ci-dessous designes, nous
engageant ä produire toutes justifications de propriete : (section et N° depareelk cadastrale, N° de lot copropriM, et superßeie privative (art.
46 de la loi du 10.07.1965) ne sontpas applicables aux cavcs, garages, emplacements de stationnement ni aux lots 011 ß-action  de lots d une superßeie
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devenus proprietaires par acte chez Maitre ü   U  Dont nous sommes

Sequestre :
La loi solidaritü et rcnouuellement urbains du 13.12.2000 regiemente l  versement vis4 ci-dessous (articles L. 271-1 et L. 271-2 du CCH).

En vue de garantir la bonne execution des presentes et de leur suite, les fonds ou valeurs qu il est usage de faire verser par
l acquereur, seront detenus par le notaire, Maitre  , ä 
CLAUSE PENALE : En cas de non-respect des obligations enoncees dans ce mandat, en cas de vente ä un
acquereur ayant ete informe ou present , directement ou indirectement, de la vente du bien par le
MANDATAIRE, le MANDANT s engage ä verser au MANDATAIRE en ve tu des articles 1142 et 1152 du Code
Civil, une indemnite compensatrice forfaitaire egale ä la remuneration prevue dans cq man<

Clause particuliere : l U X  7 X ?  fl \f £41 Signature

Prix : Le prix demande par le mandant, vendeur des biens et droits ci-avanbäesign& est sauf a<kord ulterieur, payable
comptant le iour de la si nature de l'acte authentique, tant ä l'aide de prets que de fonds propres de l'acquereur, de
(Chiffres) : 930 0 0 
(Lettres): CfllCltC  GL J  1  4  euros. . / j / \
Dont le Prix net proprietaire(s) : 3Q2 Oöü (~tCO \  Ct T  tf   J euros

Honoraires: nos honoraires fixes ä % I C, calcules sur le prix de vente, (p ets inclus), seront ä la Charge du
vendeur, exigibles et payes comptant par le vendeur le jour oü l'operation sera effectivement conclue et constatee
dans un acte ecrit, signe par les deux parties, conformement ä l'a ticle 74 du decret N072-678 du 20 juillet 1972, constatant
l accord du vendeur et de l acquereur, quel que soit le mode de financement (fonds propres acquereur, pret bancaire, pret
vendeur, rachat de parts, 
Les Honoraires d'Agence (TVA incluse) seront de (chiffres):   €,
(lettres): i OB J l   /tClri j~  fr  llG. euros.

Plus-Value  et T.V.A.: les parties reconnaissent avoir ete informees des dispositions fiscales concernant les plus-values et
dSclarent agir en toute connaissance de cause. Si la vente est assujettie ä la T.V.A., le prix ce dessus stipule s entend T.V.A.
incluse.

ABAFIM
Tel. : 05.62.34.54.54 Fax: 05.62.34.66.60

Site web: www.abafim.fr e-mail: CQntact@abafim.com
L agence est adh rente au SNPI, Sj-ndic t National des Profe slonncls Immobillcrs, (premicr sj dicat Pran ais de l'Inunoblller depuis i960),

26 avenue Victor Hugo 75116 Paris. Elle est soumi e au code de d6ontologic consultablc sur u-wiv-snui-com/espace-adhercnt/files/divers/code deontologic.pdf



1c MANDANT s'engage i» ratif.er la ven.e 4 loul acqufreur qui lui sera prfscnt6 par LE MAN DATAIRF., e  acceptant les conditio.«, prix et charge.  Pr6ds<!s par ce

-'Le MANDA T s'irderdlt'exprMs menl'pendanUe'cOTrsdu'pr sent mandat, de negocierdirectement ou indirectement la vente desbiensci avant däsignds, et, pendant les 24 mois  )i s l xpiration du
mandat, de ven re directement, indirectement, sans le concour   u MANDAT AI RE, y co pris avec un autre itHennfdiaire, 4 un acquereur  ui lui aurait 4te presente par le  A   ATAIRE.
- Ix; MA DANT s'engage   diriger vers le MANDATA1EE toules les demandes qui lui serait adress£es directement, et, en cas d enga ement de sa pari, ou d un autre cabinel (co promis, sous-seing,
vente), dcux ans aprts Texpiration de ce mandat,   foumir l assurance ferite immediate ent au MANDATAIRE, en lui notlfiant par lettre reco mandie avec accus4 de rtception,  ue le  biens ne ui

r le MANDAT IRE; les noms, pr6noms et adres es de l'acquereur, le notaire char f d'authentifier la vente,  t  e  agence  entuelle cnt inter enue ainsi que le pnx de vente  inal.
tnte et 6vite
:  em obU

- .  'engage 4 produire   la premi4re  ....    ,  . . . - .
propri6taires, le ou les  ropriötaires si nataires de ce mandat onl l'accor  du ou de tous les autres proprietaires et a issent  onc,  galement solidairement, en tant que leur  andalaire verbal.
- Le MANDANT s'obli e    onner au MANDATAIRE toutes fadlit s pour fair  visiler son bien tous les jours aax heures ouvrables.

•    -          •• le  etats relatifs au ns ue
de construire est antirieur au

inmieuble d'habitation non

accordTau r se u pubÜc decollecte  e   aux usfies),en rabscnce desquelsil se pri erait de la possibilitfi de s'exonfrerde la garantie des  ce  cachfa correspondantc   l'etat manquant; l'ctat relatif aux
risque  naturels et technologiques donl l'absence est sanclionn<5e par un droit de l'acqu reur 4 poursuivre la rö olution de la vente ou   de ander au ju e une dtminulion du pn ; le dia nosüc de
perfor ance iner etique (DHE)  ont l'absence peul entralner une sanction issue du droit commun; bomagc. Ce dossier  e  etre annexö   l'engagement des parües.
- Application de l'arl.46 ; loi N°65-557  u 10 juillct 1965 : (ventedun lot ou d'unefraction de lot, dileloi Carrez),si le MANDANT, ne foumit pas ratlestaüondessurfacessous huitaine, le MANUAL 1
autorise le MANDATAIRE 4 ses frais:    
* 4 faire etablir par un homme de l'arl, une attestation mentionnant les metres de la partie privative  es biens objet du present mandat, (Application de 1 art.  6: loi N 05-557  u 10 juillel 1905)
*   demander au syndic, en son nom et   ses frai , communication et copie  es documents devanl 6tre founiis   l'acquereur, notamment le riglcmcnt  e copropri tc, le camet  entretien de limmeuble,
le diagnostic technique, les diagnostics amiante, plomb, et termites concemant les parties communes et l'ötat prtfvus par l'article 721-2 du CCH ainsi que le nombre de lots de la copropriöld; le  ontant
moyen annuel de la quote-part,   la Charge du vendeur, le  ontant du bud et pr visionnel correspondant aux d4penses courantes du lot, les proe dures en cours. Gelte autorisaüon ne conceme  ue les
docu ents que le vendeur copropri4taire n'aurait pas d ja foumis au  ANDATAIRE. Ce dossier de  etre annexf 4 ren agement des parties. Les frais resultant de toutes ces obligations sont 4 la Charge

u MANDANT et les documents y affdrents sont la propriete du mandant, et lui seront restituds en fin de mission sauf Convention contraire des parties.
r  e d  Mandat: . . .

Le prdsent m ndat e t con enti avec EXCLUSIVITE   compter de ce jour pour un  durde de ringt  uatre mois (24).   ne pourra etre ddnonce pendant les Iroi  premiers mois. Passe un  eiai de trois mois
compter de sa si nature, ee  andat peul fitre ddnoncö   tout mo ent par chacune des parties,   Charge pour celle qui entend y  ettre fm d'en ariser l'autre partie quinze jours au moins 4 l'av nce par

lettre recommandee avec de ande d'ari  de rdeeption (Art. 78 du d eret du 20 juillet 1972)-
Po V.nirs ;

Le MANDANT donne toi« pouvoirs au MANDATAIRE, pour mener 4 bien sa mission, notamment:
Reclamer toutes les pidees utiles aupr s de toules personne  priv es ou publi ue , notamment le cerüficat d'urbanisme, les laxe  d'imposition, les tilres de propri tds, etc.
Indiquer, pr senter et faire  isiter les biens   vendre 4 toutes per onne . A cet effel, le MANDANT s'oblige 4 assurer au MANDATAIRE le moyen de risiter  endant le cours du pr sent mandat.
Etablir (ou s'adjoindre ou subsütuer tout professionnel au choix  u MANDATAIR  pour l'application des pr sentes) au nom du MANDANT, tous actes sous seing priv  (co promis en particulier)

ventueliement assortis d une de ande  e pret, aux clause  et condiüons n eessaires   l'accomplissement des pr sentes et recueillir la si nature de l'acqu reur.
Ne ocier, s'il y a lieu, a ec tout tilulaire d'un droit de preemption, le pr empteur sera subrog  dans tous les droits et obligations de l'acqu reur: donc, loute r mundration inco hant   l'acqu reur
sera   la Char e du pr e pteur. Le MANDA T restant libre de refuscr si le pri  net proprietaire est inf rieur au pri  convenu sur le mandat.
Faire  raluite ent toule publicitd sur tous Supports   sa convenance: petites annonces, ritrine ; affichc formal A4, fichiers informatiques librement aceessibles (internet),   alement diffuser sur tous
les sites internet  e son rdseau en fonclion des particularitds du bien ; confor d ent   la loi relative   rinfomiatique, aux fichiers et aux libertds du 06 janricr 1978, le MA DANT a droit d'aeeds et
de reclification sur les donndes le concemant. Publier toule  hoto raphie et toule viddo ( eme par drone), dtant entendu  ue 1c MANDANT e t  eul propri taire du droit 4 l ima e de son bien.
Apposer un panneau « A vendre » (pour les biens dont le prix sur le  andat est au prix de l'e timation) et « Vendu par »,   l'endroit que le MANDATAIRE jugera utile.
Communiquer le dossier 4 tout confrere profe sionnel de son choix et autoriser la d l galion de man at. I-e d ldgue enga er  sa responsabilit    l  gard du mandant.
S'adjoindre ou substituer tout professionnel de son choix pour raccomplissement des pr sentes
Satisfaire, s'il y a lieu   la declaration d'intention d'ali ner, exigde par la loi. En cas d'cxercice  u droit de pr emption, n gocier avec l'or anisme prdempteur, b n ficiaire de ce droit   la condition

'a ertir le MANDANT, dtant entendu que le MANDA T garde le droit d'accepter ou refuser le prix proposd par le prde pteur, si ce pri  e t inf rieur au prix demand 
Lc bien ne pourra faire l'objet d'une Campa ne publicitaire qu'  compter de la transmission au MANDATAIRE du DPE, le nombre de lots de la copropri t , le montant du bud et prerisionnel pour le
lot, les proe dures en cours, le tout   la Char e du M NDANT.
Le MANDANT accepte que le MANDATAIRE r colte et ulilise ses donn es personnelies afin de mener 4 bien sa  ission. Le MANDANT autorise notam ent le MANDATAIRE   trans ettre ses

onn es personnelies 4 des üers eonccm s (notaires, diagnostiqueurs, SPANC,...) dan  le cadre d une vente. Ces donn es seront suppri des 24 mois aprds la fin de l  mi  ion.
Art. L136-1 du code  e la consommatio  (tnodifi  par la loi n°20i -344 du 17/03/1  art. 35): « Le profes ionnel pre lataire de Services i forme le consommateur par  erit, par lettre nominative ou
courrier  lectroni ue dddi s, au plus töt trois mois et au plus tard un mois avant le temie de la p riode autorisant le rejet de la reconduction, de la possibilite de ne pas reconduire le contrat qu'il a conclu
avec une cl use  e reconduction tacite. Gelte infomiation, d livrde dans des tennes clairs et comprehensible , mentionne, dans un encadre apparent, la date limite de r siliation.
Lorsque cette infomiation ne lui a pas  ie adressee conformdment aux  isposilions du premler alin a, le consommateur peut  ettre  ratuitement un ter e au contrat, 4 tout  oment   compter de la date
de reconduction. Les avances effectu es apr s la demidre date de reconduction ou, s'agissant des contrats 4 duree indeter inee, aprds la date de transformation du contrat initial   duree d termin e, sont
dans ce cas re boursde  dans un d lai de trente jours  compter de la date de r siliation, d duction faitedes so  es correspondant, jusqu'  celle-ci,   l'ex cution du contrat. A d f ut de reraboursement
dans les conditions pr  ucs ct-des us. les sommes dues sont pro uctives d'int rSls au taux le al. Les disposilions du pr sent article s appliquen! sans prfijudice de celles qui soumettent legalement
certain  contrats    es rdgles particulidres en ce qui conce e l'information  u conso mateur. Les troi  alin as  r e dents ne sont pas applicables aux e ploitants des senices d'eau potable et
d'assainissement. Tis sont applicable  au  consommateurs et au  non-professionnels.

e MANDANT declare et reconnalt que prealablcment a la signature des pre entes, il a requ les inforniations pr v cs aux artlclcs Liu-i, L111-2 et L121-17 du Code de l 
consommation, qu'il a eu le temps n cessalre ct süffisa t pour cn  rendre connaissance,  e ren ei ner et les comprendre.
Confor dment 4 l article La 11-3 du Code de la consommation, le Mandant est infonn  que, en tant  ue consommateur, il a le droit de recourir   un m diateur de la consom ation en vue de la
resolution amiable du litigequi pourrait l'oppo er au  andalaire. Les  odalil s de cette m  ialion sont organis es par les artlclcs L 611-1 et suivant  ctR 612-1 du Code de la consommation.
Le nom du m diateur dont reldve lc Man alaire et auquel peut s'adresser le consommateur est le centre de M diation et rd lement Amiable des huissiers  e justice ( M dicys, site inte  et
www.me icvs.fr) dont le siege  ocial est situ  73, Boulevard de Clichy, 75009 PARIS
Facult  de retractation du M NDANT:
le Mandant a la facult  de renoncer au Mandat  ans le d lai de QUATORZE JOURS   compter  e la date de signature des pr sentes.
Si le MANDANT entend utiliser cette facultd, il utiliscra ie for ulaire ci-des ous ou proeddera 4 toute autre d claration d nu e d'ambigult , exprimant sa volontd de se r traeter et l'adressera en
recommand  avec demande d'aris de rdeeption au MANDATAIRE ddsi n , dans un d lai de QUATORZE JOU S, qui commence 4 courir le jour de la si nature des presentes,  tant prdcis  que le jour de
ce jour de d part n'est pas comptd, le ddcomple de ce d lai commence le londemaln   0 heure et expire le 1 c jour   minuit.
L'e ercice de la facult  de r tractation par lc MANDA T ne donnera lieu   aucune indemnit , ni frais. Les prestations devant etre e ecut es par le MANDATAIRE, dans le cadre des pr sentes, et
nota ment la diffusion d'annonces portant sur l'offre de vente des biens, ne de raient d buter qu'4 l'e piration de ce d lai de r tractation.
Si le MANDANT de ande que l'e  cution du Man at d bute a ant l'e piration du d lai de retractation, cette demande d'ex cution im  diate du mandat ne le prive pas de sa facult  de r tractation
pendant le d lai de 14 jours tant que l'Agence n'a pas pleinement exdcutdsa mi sion.

Jouissance : L'entrde en jouissance aura lieu lors de la rdalisatio  de la vente par acte authentique, le mandant ddclarant que les biens ä vendre seront ä ce moment, libres
de toute location, occupation ou I quisition.

Le MANDATAIRE s'engage ä :
- infonner le MANDANT sur tous les eldments nouveaux (legislatifs, prix, Situation dconomique,...).
- rdaliser toutes les demarches pour vendre cc bien : diffusions sur se  8 sites internet (7 langue )  t sur son reseau.
-  ettre ä la disposition du  ANDANT un espace dedid  ur le site ww .abafim.fr avec un accds en temps rdel des actions entreprises par le MANDATAIRE.
- rendre compte du r sultat des visites effectuees ct des actions entreprises ainsi que des resultats de ces actions au MANDANT, ä une frdqucnce mensuelle, notamment par email
- organiser un rendez-vous physique ou tdl phoni ue tous les  ois pour faire le  oint sur le ddroulement de sa  ission.
- Effectuer une sdlection prdalable des candidats acqud eurs : cette sdlection per ettant d eluder les curieux et autres personnes non solvables ou  al intentionndes.
- infonner le MANDANT de raccomplissement du  andat par tout  erit re is contre r e  iss  ou e ar ement ou LRAR ... dans les huit jours de l'op ration, en
joignant le cas  ch ant une copie de la quittance ou du regu d livr , ce, conform ment ä l'art.77 du d eret N°72-678 du 20 juillet 1972.
- mettre en avant le bien en le diffdrenciant des autres biens : "Exclusivitd".

l,e MANDANT reconnait e presse ent avoir pris connaissance pr alablement ä la signature des pr sentes, de l'int gralitd des se ices d finis au pr sent  andat,
conform ment aux articles L111-1 et suivants du Code de la consommation ct avoir requ un e emplaire du present mandat et des conditions au recto.

Eignes:   A tsi ri  e   3  Qoi/1~ olo- Q
Mots:  9. 
Chiffres  
Rayds nuls LE MANDANT (proprietaire) Conjoint non proprietaire LE MANDATAIRE (Agence)

/Aa r 8 «Bon pour ma dat» «Nom + prenom «Mandat agcepte»
.1 yßon pour autorisation de vendre» /yV)    1 J-

pou  »vioixJof'"' ijfl/i '
rormulaj  9erCtractatlQ.n ; ä.conip.I.eteret rctourner pour rdsiliation.dejinndjit (Co e de la conso imatipn articles, L121-23   L.izi-26)  

Papillon   retoumer datd et signd par le (s) ma dant(s) par lettre recommandee avec aceusdde rdeeption a l'adresse figurant en entete au recto du  resent document. Conditions :
formulaire   exp dier au plus tard le aunlorzidme iour de la signature du present contrat, ou si ce ddlai expire un saniedi, dimanche ou jour fdrid ou ehömd, le premier jour ouvrablfc
suivant.

Je soussignd(e), declare annulerle mandat de vente ci aprds:
N° de mandat: 
Nature du bien :  
Date de si nature du  andat de vente:  
No  et prenom du (des) ma dant(s) : 
Adresse du dient: 

Signalure(s) du (des)  andanl(s):

Date:.


